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Préambule 
 
La société WEERTS LOGISTIC PARK XXVIII, sise 130, Boulevard de la Liberté à Lille, a le projet de construire et 
d’exploiter un hangar à vocation logistique sur le territoire de la ville de Loon-Plage en vue d'obtenir l'autorisation 
environnementale d'exploitation. 
 

1 - Présentation et objet de l'enquête publique 
 

1.1 - Présentation de la ville de Loon-Plage 
 
La ville de Loon-Plage est une commune située dans les Hauts de France et dans le département du Nord. Elle 
compte une population de 6 039habitants en 2021 pour une superficie de 35,67 km2. 

Son territoire se caractérise par 3 grands secteurs, à savoir : 

• Un secteur nord compris entre la RD.940 et la mer du Nord (environ 50% du territoire communal) qui se si-
tue dans la zone industrialo-portuaire dont la gestion est assurée par le Grand Port Maritime de Dunkerque; 

• Un secteur centre qui correspond au centre urbain de la commune; 

• Un secteur sud situé au sud de l'autoroute A.16 et le canal à grand-gabarit, qui présente un caractère agri-
cole. 

La commune est traversée pas des axes routiers structurants, à savoir, l'autoroute A.16 et la RD.940 qui traversent 
le territoire d'Est en Ouest, et la RN.316 du Nord vers le Sud. 

 
1.2 - Présentation de la Communauté Urbaine de Dunkerque / Grand Littoral 

 
La commune fait partie de la Communauté Urbaine de Dunkerque / Grand Littoral qui a été créée par un décret du 
21 octobre 1968 et regroupe actuellement 21 communes pour une population totale de 192 635 habitants en 2020 et 
une superficie de 299.86 km2. 

 
Ses missions essentielles sont relatives à l'organisation des services publics, l'animation du territoire et garantir la 
cohésion territoriale. 
 

1.3 - Présentation du Grand Port Maritime de Dunkerque 
 
Le Port Autonome de Dunkerque a officiellement été créé le 1er avril 1966 et qui est devenu le Grand Port Maritime 
de Dunkerque suite au décret n° 2008-1038 du 09 octobre 2008. 

Ses missions principales sont : 

• la réalisation, l'exploitation et l'entretien des accès maritimes ; 

• la police, la sécurité et la sûreté du port ; 

• la gestion du domaine ; 

• la gestion et la préservation des espaces dont il est propriétaire ou gestionnaire ; 

• la construction et l'entretien des infrastructures portuaires ; 

• la promotion de l'offre de dessertes ferroviaires et fluviales ; 

• l'aménagement et la gestion de l'aire industrielle ou logistique liée à l'activité portuaire ; 

• les actions en faveur de la promotion générale du port. 

 
1.4 - Objet de l'enquête publique 

 
La société WEERTS LOGISTIC PARK XXVIII souhaite implanter un entrepôt en gris (entrepôt conçu sans que la 
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vente de l'immeuble ne soit définitivement conclue avec un utilisateur final) au niveau de la zone industrialo-portuaire 
du Grand Port Maritime de Dunkerque sur la commune de Loon-Plage. 
 
L'entrepôt sera loué à une ou plusieurs sociétés pour le stockage de marchandises diverses telles que des produits 
banals de grande consommation (alimentation, vêtements, électroménager), des produits dangereux, des 
marchandises à base de bois (meubles), papiers, cartons, papeterie, livres; et emballages ou des produits composés 
de matières plastiques (jouets, emballages, ....). 
 
L'activité du site sera principalement liée aux activités maritimes du port de Dunkerque, et aucune fabrication ne sera 
réalisée sur place (absence de procédé). 
 
Le bâtiment de 88 387 m2 comprendra 12 cellules de stockage, des locaux sociaux, des bureaux, des locaux 
techniques et un local sprinklage. 
 
Le projet est à présent soumis à l’obligation d'une enquête publique, conformément aux dispositions du code de 
l’environnement, qui permettra à la population de s’informer sur le projet et de formuler ses éventuelles observations 
ou contre-propositions. 
 

1.5 - Le cadre juridique 
 
Cette demande d'autorisation relève des textes et documents suivants : 

▪ Code de l’environnement; 
▪ Code de l’urbanisme; 
▪ La demande présentée le 23 décembre 2022 et complétée le 02 octobre 2023, par la société WEERTS 

LOGISTIC PARK XXVIII, sise 130, Boulevard de la Liberté à Lille, en vue d'obtenir l'autorisation 
environnementale d'exploiter un entrepôt logistique sur la commune de Loon-Plage; 

▪ Les études d'impact et de dangers et les pièces produites à l'appui de la demande; 
▪ Les avis des services consultés; 
▪ L'avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale des Hauts de France du 8 juin 2023 et les 

éléments de réponse à cet avis transmis le 16 octobre 2023 conformément à l'article L.122-1 du code de 
l'environnement de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement des Hauts 
de France, portant avis sur l'aspect complet et régulier du dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
susvisé; 

▪ Le rapport du 22 novembre 2023 de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement des Hauts de France (DREAL) chargée de l'inspection des installations classées pour la 
protection de l'environnement, portant avis sur l'aspect complet et régulier du dossier de demande 
d'autorisation d'exploitation 

▪ La décision du 04 décembre 2023 par laquelle M. le Président du Tribunal Administratif de Lille a désigné M. 
Jean-Michel ROPITAL, Commissaire-Enquêteur, chargé de la conduite de cette enquête ainsi que son 
suppléant, Mme Myriam DUCHENE; 

▪ Le courrier du 13 décembre 2023 de M. le maire de Loon-Plage confiant au préfet du Nord l'ouverture et 
l'organisation d'une enquête publique unique; 

▪ L'arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2023 prescrivant une enquête publique du 08 janvier 2024 au 
08 février 2024. 

 
 

2 - Description du projet 
 
WEERTS LOGISTIC PARK XXVIII fait partie du groupe WEERTS LOGISTIC qui est une société holding 
d'investissement diversifiée dans les secteurs de la logistique, l'immobilier et le sport automobile. 
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2.1 - Contexte du projet 
 
L'entrepôt projeté se situe sur la commune de Loon-Plage et dans la zone industrialo-portuaire du port ouest de 
Dunkerque. Dans le cadre de la décentralisation en matière d'urbanisme, le Grand Port Maritime de Dunkerque 
(GPMD) bénéficie d'un régime d'exception afin de préserver les champs de prérogatives spécifiques de l'Etat pour la 
réalisation d'opérations stratégiques. 
 
Le GPMD s'est doté d'un Plan d'Aménagement et de Développement Durable. Cette démarche est fondée sur une 
gestion partagée des milieux naturels, afin de disposer d'un outil d'aide à la décision pour les futurs aménagements, 
afin d'offrir aux aménageurs des espaces modèles pour le développement économique intégrant tous les champs du 
développement durable. 
 
Le projet sera implanté dans la zone Dunkerque Logistique International (DLI), plateforme multimodale d'une 
superficie de 146 hectares qui a été autorisé par arrêté préfectoral en date du 06 août 2015. Un arrêté préfectoral 
portant dérogation au titre de l'article L411-2 du code l'environnement en vue de l'aménagement de la zone DLI sud a 
été délivré le 7 avril 2015, le site est donc totalement remblayé. 
 
L'activité à terme du site est évaluée à 400 personnes et d'un trafic de poids lourds d'environ 400 rotations par jour, 
soit 800 mouvements/jour. 
 

2.2 - Description des installations envisagées 
 
Le site comprendra à terme : 

• Un entrepôt logistique composé de : 
- 6 cellules conventionnelles de stockages de produits secs (numérotées de 2 à 7) de superficie inférieur à 
12 000m2, et comprenant chacune une zone de réception; 
- 6 cellules de stockages de produits dangereux (numérotées de 1a à 1c et de 8a à 8c); 
- De bureaux et locaux sociaux; 
- De locaux techniques (locaux de charge de batterie, maintenance, local technique, ...). 

• Un poste de garde; 

• Un local sprinklage et des réserves d'eau incendie; 

• Des voiries et places de stationnement VL et PL; 

• Des bassins et des noues de régulation des eaux pluviales et de confinement des eaux incendie; 

• Des espaces verts. 
 
L'emprise au sol des constructions représentera environ 88 337 m2, soit 5.,8 % de l'emprise totale du site (174 090 
m2). 
La hauteur au point le plus haut de la toiture du bâtiment (hors mur séparatif dépassant en toiture) sera de 13,70 m 
au faîtage. 
Les surfaces du projet seront les suivantes : 

• Superficie totale : 174 090 m2; 

• Bâtiment : 88 387 m2; 

• Voiries et parkings : 53 228 m2; 

• Espaces verts : 18 234 m2; 

• Noues et bassins tampon : 13 736 m2. 
 
 

3 - Réglementations applicables au projet 
 

3.1 - Réglementation applicable au titre des ICPE 
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Au titre de la réglementation liée aux installations classées pour la protection de l'environnement, le projet relève : 
 
  3.1.1 - Pour les activités soumises à autorisation des rubriques suivantes : 
 

• 1436-1 : Liquides de point éclair compris entre 60°C et 93°C, à l'exception des boissons alcoolisés; 
 

• 1450-1 : Solides inflammables; 
 

• 1510-2-a : Stockage de matières, produits ou substances combustibles dans des entrepôts couverts; 
 

• 1603-1 : Emplois ou stockage de lessives de soude ou de potasse caustique; 
 

• 4001 : Installations présentant un grand nombre de substances ou mélanges dangereux; 
 

• 4330-1 :Liquides inflammables de catégorie 1, liquides inflammables maintenus à une température 
supérieure à leur point d'ébullition, autres liquides de point éclair inférieur ou égal à 60°C maintenus à une 
température supérieure à leur température d'ébullition ou dans des conditions particulières de traitement, 
telles qu'une pression ou une température élevée; 

 

• 4331-1 : Liquides inflammables de catégorie 2 ou de catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330; 
 

• 4510-1 : Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1; 
 

• 4755-2-a : Alcools de bouche; 
 
  3.1.2 - Pour les activités soumises à déclaration contrôlée des rubriques suivantes : 
 

• 1185-2-a : Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du règlement (UE) n°517/2014 relatif aux gaz à 
effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n°842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche 
d'ozone visées par le règlement (CE) n°1002-2009 (fabrication, emploi, stockage); 

 

• 4511-2 : Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie chronique 2; 
 

• 4741-2 : Les mélanges d'hypochlorite de sodium; 
 

▪ 3.1.3 - Pour les activités soumises à déclaration des rubriques suivantes : 
 

• 2171 : Dépôts de fumiers, engrais et supports de culture, 
 

• 2925-1 : Accumulateurs (Ateliers de charge); 
 

• 4320-2 : Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de catégorie 1 ou 2 contenant des gaz 
inflammables de catégorie 1 ou 23 ou des liquides inflammables de catégorie 1; 

 

• 4321-2 : Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de catégorie 1 ou 2 ne contenant pas des gaz 
inflammables de catégorie 1 ou 23 ou des liquides inflammables de catégorie 1; 

 

• 4801-2 : Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et matières bitumineuses; 
 

• Les activités liées aux rubriques 2910, 4220, 4310, 4422, 4440, 4441, 4718, 4734 et 4755-1 ne sont pas 
classées car les volumes se situent sous les seuils. 
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Le projet est concerné par la directive SEVESO seuil bas, mais pas par la directive IED (Emissions industrielles). 
 

3.2 - Réglementation applicable au titre des Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA). 
 
L'établissement relève du régime de la déclaration pour les rubriques : 
 

• 2.1.5.0 : Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou sur le sous-sol; 
 

• 2.1.1.0 : Stations d'épuration des agglomérations d'assainissement ou dispositifs d'assainissement non 
collectif. 

 
3.3 - Réglementation applicable au titre du permis de construire 

 
Un dossier de permis de construire a été déposé en mairie de Loon-Plage le 7 décembre 2023 et porte le n° 
05935922A0016. Le dossier fait l'objet d'une instruction administrative par les services de l'Etat (DDTM du Nord). 
La commune de Loon-Plage dispose d'un PLU approuvé le 9 février 2012 et une dernière modification en date du 24 
juillet 2020. 
Le site projeté se situe en zone UIP qui correspond à la zone industrialo-portuaire destinée à accueillir des 
établissements industriels et commerciaux. 
 
 

4 - Activités et impacts du projet 
 

4.1 - Activités du projet 
 
L'activité générique de l'entrepôt est la suivante : 

• La réception par camions; 

• Le déchargement et le tri si nécessaire; 

• Le stockage, durée variable en fonction des produits et des destinations; 

• La division des lots au niveau des préparations; 

• L'expédition par camions vers les points de vente. 
 
Pour son fonctionnement, le site sera raccordé aux réseaux de la zone DLI sud, réseau d'alimentation en eau 
potable et par les réseaux secs (électricité, téléphonie, éclairage public, gaz,...). 
Les eaux usées seront traitées par des stations de traitement autonome implantées sur le site. 
 

4.2 - Etude d'impact 
 
Le dossier d'étude d'impact aborde à la fois les impacts liés à la phase travaux et ensuite à la phase opérationnelle. 
 
La phase travaux n'aura pas d'incidence notoire sur les aspects liés à l'eau, l'air, le sol et le sous-sol, le bruit et les 
vibrations, les émissions lumineuses, les odeurs, le trafic routier, la chaleur, les radiations et les déchets, on peut les 
considérer comme nulles. 
 
Concernant la phase opérationnelle, le dossier aborde l'ensemble des thématiques susceptibles d'être affectées par 
le projet. 
 

• Population et santé humaine : Les habitations les plus proches se situent à 800 m au sud du site. Aucun 
établissement recevant du public (ERP) n'est recensé, la chapelle des marins est à 1 km au sud-ouest du 
site et le circuit de Loon-Plage est à 1,2 km au Nord. 

 

• Biodiversité et zones naturelles protégées :  
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• Le projet se situe dans le périmètre de la ZNIEFF de type 1 "Dune du Clipon", mais en dehors du périmètre 
de protection "Z.I.C.O" et de site Natura 2000. 

 

• Terres et sols :  
 
Le terrain concerné est non susceptible d'être pollué par des activités antérieures. La plateforme DLI a été remblayée 
en totalité à l'aide de sables issus des opérations de dragage du port et de ses accès. Préalablement au 
remblaiement, un état des lieux des sols a été réalisé et aucune anomalie n'a été constatée 
 

• Hydrologie et hydrogéologie :  
 
Les éléments hydrographiques de surface recensés sont les watergangs de "Schaepgracht" et de "La Madame", les 
canaux des dunes, de Mardyck et de Bourbourg et la mer du nord. 
La commune de Loon-Plage est concernée par le risque de submersion marine. Le site n'est pas compris dans une 
surface inondable par une crue de moyenne ou forte probabilité avec et sans changement climatique. 
 

• Air :  
 
Aucune substance ou procédé utilisé ne sera susceptible de générer des émissions olfactives. 
Les seules émissions atmosphériques diffuses générées au niveau du site seront liées à l'utilisation de véhicules à 
moteur 
 

• Bruit : 
 
Des nuisances sonores seront liées aux phases de terrassement, à la circulation des engins, de levage et de 
transport et à l'assemblage des éléments constituants les bâtiments. 
Une modélisation a l'horizon 2027 a été réalisée, le projet respectera l'arrêté du 23 janvier 1997 qui régit les 
émissions sonores des ICPE. 
Une campagne de mesures des niveaux sonores sera réalisée suite au démarrage des installations en collaboration 
aves les services de la DREAL. 
 

• Trafic routier :  
 
Le chantier occasionnera une légère augmentation et une modification de la nature du trafic journalier. 
L'accès au site se fera par l'autoroute A.16 et la RN.316, les mouvements quotidiens induits par l'activité du site 
seront de : 

• 350 rotations /jour en considérant que chaque employé se rend sur le site avec son véhicule personnel;  

• 400 rotations de poids lourds/jour, soit 800 mouvements/jour 
 

• Patrimoine culturel et les paysages :  
 
Le site est implanté en dehors de tout périmètre de protection autour des monuments historiques, ainsi que d'un site 
inscrit ou classé. Un diagnostic archéologique a été réalisé au moment du remblaiement de la zone. Un arrêté 
préfectoral du 18 juillet 2016 contient des prescriptions à prendre en compte au moment de la réalisation des 
terrassements. 
Un plan d'aménagement paysager est intégré à la demande de permis de construire. 
 

4.3 - Etude de dangers 
 
L'incendie est l'accident le plus fréquemment observé pour des activités similaires. Les principales zones à risques 
identifiées au niveau du site sont les cellules de l'entrepôt et notamment les cellules de stockage des produits 
dangereux.  
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Les dispositions constructives sont prévues afin de limiter la propagation d'un incendie et de circonscrire le feu à une 
seule cellule limitation de la taille des cellules, murs coupe-feu 2 heures, bande de protection ... 
L'établissement sera équipé des moyens de lutte incendie suivant :  

• Sprinklage; 

• Détention incendie; 

• poteaux incendie et colonnes sèches au sommet des murs séparatifs des cellules conventionnelles; 

• robinets d'incendie armés (I.R.A.); 

• Extincteurs. 
 
Le site disposera en permanence de deux accès (un accès principal et un accès réservé aux secours), le bâtiment 
sera desservi sur tout le périmètre. 
 
Concernant les cellules de stockage de produits dangereux : 

• les produits incompatibles seront stockés dans les cellules différentes  

• la rétention des produits en cas de déversement accidentel sera réalisée dans des rétentions déportées  

• les cellules seront équipées de détection incendie et d'un système in-rack couplé émulseur adaptés pour les 
cellules liquides inflammables.  

 
L'étude de danger a permis de recenser de façon la plus exhaustive possible, par l'identification des potentiels de 
danger et par l'utilisation d'une méthode systématique d'analyser des risques, l'ensemble des "situations 
dangereuses" susceptibles d'être présentes sur les différentes installations du site. 
 
Les principaux scénarios identifiés ont fait l'objet d'une modélisation. Ces scénarios ainsi que la probabilité 
d'occurrence, la gravité (zone d'effet) et la cinétique de ces accidents potentiels sont présentées dans le tableau de 
synthèse page suivante.  
 
La réduction des risques repose principalement sur la mise en place des barrières de sécurité "organisationnelles" et 
"techniques" tant au niveau de la prévention (pour diminuer la probabilité d'occurrence des scénarios) que de la 
protection (pour limiter la gravité des effets).  
 
Il s'agit notamment de : 

• Maîtrise opérationnelle (procédures, consignes...); 

• Formation et sensibilisation du personnel; 

• Maintenance préventive du matériel et des installations; 

• Dispositifs de sécurisation et  de protection des installations; 

• Moyens de luttes internes. 
 
L'exploitant mettra notamment en œuvre un Plan d'Opération Interne (POI) qui définira les mesures  d'organisation, 
les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre pour protéger le personnel, les 
populations et l'environnement. 
 
Au vu de l'analyse des barrières de sécurité prévues, l'étude détaillée des risques montre que l'ensemble des 
scénarios majeurs identifiés intègre une zone de risque "acceptable". 
 
 

5 - Concertation et consultation 
 

5.1 - Concertation avec la population 
 
Le pétitionnaire n'a pas communiqué, ni concerté auprès de la population locale. 
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5.2 - Avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAE) 
 
L'avis n°2023-29 de la mission régionale d'autorité environnementale en date du 08 juin recommande la complétude 
sur les points suivants : 

• de préciser le planning envisagé pour la construction et la mise en service 
de l’entrepôt; 

• de compléter le dossier en donnant accès aux documents de l’étude d’impact 
initiale du projet DLI Sud et, lorsque cela est pertinent, de faire référence aux analyses réalisées à 
cette échelle et de mettre à jour l’analyse présentée à l’échelle du projet DLI Sud; 

• de compléter le dossier en présentant l’état d’avancement de la mise en œuvre  
des mesures d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement et de suivi définies 
dans les arrêtés préfectoraux du 7 avril et du 6 août 2015 autorisant le projet DLI Sud; 

• de réaliser des investigations complémentaires afin de préciser l’enjeu relatif à la 
nidification du Grand Gravelot suite au remblaiement de DLI Sud; 

• de mettre à jour le volet relatif à la qualité de l’air de l’état initial en prenant en 
compte les documents cadres les plus récents et en comparant les concentrations aux objectifs de 
qualité définis par l’Organisation mondiale de la santé; 

• de reconsidérer et de compléter l’analyse de la sensibilité des enjeux 
environnementaux présentée en conclusion de l’état initial et d’expliciter la méthodologie utilisée. 

• d’approfondir l’analyse de la solution consistant à laisser libre cours à l’évolution  
naturelle de la végétation sur la plateforme remblayée avant le démarrage des travaux durant la 
phase transitoire; 

• d’approfondir l’analyse des mesures visant à améliorer la qualité écologique du 
site afin de renforcer la cohérence avec les autres aménagements situés à proximité et de contribuer 
au maintien des continuités écologiques; 

• de préciser dans l’étude d’impact les mesures prévues à l’échelle de l’opération 
et de DLI Sud pour favoriser l’utilisation de la voie ferrée pour les marchandises et des modes 
alternatifs à la voiture particulière pour les salariés (pistes cyclables, covoiturage, etc.); 

• de compléter l’analyse des incidences acoustiques en s’appuyant sur l’étude 
d’impact initiale du projet DLI Sud ou, si besoin, en présentant une analyse actualisée à l’échelle de 
ce projet; 

• de réaliser une analyse des incidences acoustiques à l’échelle du port Ouest et 
de définir à cette même échelle des mesures d’évitement et de réduction des trafics automobiles; 

• de réaliser une analyse des émissions de polluants atmosphériques à l’échelle du 
port Ouest et de leurs effets sur la santé des riverains, ainsi que de définir à cette échelle des 
mesures d’évitement et de réduction de la pollution automobile; 

• de présenter à l’échelle de l’opération « Weerts Logistic » et du projet DLI Sud un  
bilan complet des émissions de gaz à effet de serre, comprenant notamment une estimation des 
émissions liées à la construction des bâtiments (matériaux et mise en œuvre) et au transport des  
salariés et des marchandises, et de définir des mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation; 

• de prendre en compte, pour l’analyse des incidences sur les sites Natura 2000,  
les incidences potentielles de l’opération sur les populations de Grand Gravelot; 

• de mettre en cohérence l’étude d’impact et son résumé technique et de prendre 
en compte dans le résumé non technique les conséquences des recommandations du présent avis; 

• de compléter le résumé non technique de l’étude de dangers et de justifier le 
classement des installations au regard du code de l’environnement; 

• de réexaminer les hypothèses prises en compte dans l’étude de dangers pour 
modéliser les distances d’effets en cas d’incendie. L’étude devra présenter une conclusion 
argumentée sur le niveau de maîtrise des risques des installations et l’acceptabilité du risque. Les 
distances d’effets doivent être cartographiées. 
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Le pétitionnaire a fourni un mémoire en réponse, en date du 16 octobre 2023 qui traite de l'ensemble des 
observations formulées par l'autorité environnementale. Ce document fait partie des pièces du dossier soumis à 
l'enquête publique. 
 

5.3 - Consultation des services lors de l'instruction du permis de construire 
 
Dans le cadre de l'instruction du permis de construire, une consultation administrative a été réalisée auprès des 
services suivants : 

• L'Eau du dunkerquois a émis un avis favorable pour un raccordement sur le réseau; 

• La sous-commission départementale pour la sécurité publique a émis un avis favorable assorti des 
recommandations et prescriptions formulées par le bureau d'études; 

• La DDTM du Nord a émis un avis favorable sous réserve de la prise en compte des arrêtés et 
recommandations mentionnées dans l'avis; 

• Le SDIS Nord qui a émis un avis, en date du 5 juin 2023, assorti de plusieurs observations et complété par 
un deuxième avis en date du 7 décembre 2023; 

• Le Conseil départemental du Nord qui a émis un avis favorable; 

• La commune de Loon-Plage qui a émis un avis favorable; 

• ENEDIS qui a émis un avis favorable pour un raccordement sur le réseau; 

• Le GPMD qui émet un avis favorable sous réserve d'établi une convention de rejet pour la prise en charge 
des eaux du site par le réseau du GPMD; 

• La DREAL des Hauts de France qui rappelle la réglementation relative aux ICPE et la nécessité de se 
rapprocher de la délégation territoriale des Flandres; 

• De Dunkerque-Grand Littoral-Communauté Urbaine qui rappelle les obligations en matière de gestion des 
eaux usées et pluviales. 

 
 

6 - Organisation et déroulement de l'enquête publique 
 

6.1 Désignation du Commissaire-Enquêteur 
 
Par décision en date du 04 décembre 2023, M. le Président du Tribunal Administratif de Lille a procédé à la 
nomination de M. Jean-Michel ROPITAL, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de l'Etat, retraité, afin d'assurer 
le suivi de la procédure d'enquête publique intitulée "Demande d'autorisation environnementale pour la construction 
et l'exploitation d'un entrepôt logistique". 
 

6.2 Organisation de l'enquête publique 
 
Par arrêté en date du 18 décembre 2023, M. le Préfet du Nord  a prescrit une enquête publique relative à la 
construction et l'exploitation d'un hangar logistique sur la commune de Loon-Plage (Annexe n°1). 
L'enquête publique s'est déroulée du lundi 08 janvier 2024 à 9h00 au jeudi 08 février 2024 à 17h00, soit 32 jours 
consécutifs. Le siège de la permanence a été fixé à la mairie de Loon-Plage. 
 
Les permanences se sont tenues aux jours et horaires suivants : 

• Le lundi 08 janvier 2024 de 9h00 à 12h00; 

• Le mardi 16 janvier 2024 de 14h00 à 17h00; 

• Le mercredi 24 janvier 2024 de 9h00 à 12h00; 

• Le jeudi 08 février 2024 de 14h00 à 17h00; 
 

6.3 Organisation de la contribution publique 
 
L'ensemble des pièces du dossier pouvait être consulté : 
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• En version papier en mairie de Loon-Plage, aux jours et heures d'ouverture des bureaux; 

• De façon dématérialisée, une version numérique était accessible sur le site internet des services de l'Etat 
dans le Nord (http://nord.gouv.fr/icpe-industries-autorisations-2023); 

• Un poste informatique était également disponible aux jours et heures d'ouverture de la préfecture du Nord, 
12, rue Jean sans Peur - 59000 - LILLE. 

 
Pendant toute la durée de l'enquête, le public a pu déposer ses observations ou propositions : 

• sur le registre papier mis à disposition en mairie de Loon-Plage, aux jours et heures d'ouverture des bureaux; 

• exceptionnellement, de façon orale au commissaire-enquêteur durant ses permanences; 

• en les adressant par voie postale en mairie de Loon-Plage, 27, Place de la République, à l'attention du 
commissaire-enquêteur; 

• en les adressant par voie électronique sur le registre dématérialisé dédié à cette enquête : 
https://w.ww.registre-dematerialise.fr/5091. 

 
6.4 Dossier d'enquête 

 
L'arrêté préfectoral d'enquête publique et son avis d'enquête correspondant figuraient en préalable des dossiers cités 
ci-dessous. 
 

6.4.1 Composition du dossier de permis de construire 
 
Le dossier de permis de construire était composé de : 

• du formulaire CERFA; 

• d'un plan de situation; 

• d'un plan masse au 1/1000ème; 

• d'un plan masse au 1/500ème; 

• d'un plan masse et des divers réseaux; 

• de coupes; 

• d'une notice descriptive; 

• des plans de façades; 

• d'un plan R0; 

• d'un zoom sur une cellule R0; 

• d'un plan des toitures; 

• des plans, coupes et façades des bureaux; 

• des plans, coupes et façades du poste de garde; 

• des plans, coupes et façades des locaux divers; 

• une insertion paysagère; 

• de photographies d'ans l'environnement proche; 

• de photographies d'ans l'environnement lointain; 

• de l'étude d'impact; 

• de l'attestation de conformité ANC; 

• de l'attestation RT2012 

• de l'étude RT2012 

• de l'accusé de réception complémentaire; 

• d'une synthèse; 

• d'une attestation de l'aménageur; 

• du tableau des surfaces; 

• de visuels en 3D; 

• d'un access strategy ckecklist; 

• de l'adaptabilité fonctionnelle; 
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• de l'adaptation au changement climatique; 

• du coût global élémentaire; 

• de l'évaluation Breeam; 

• du plan d'approvisionnement durable; 

• du rapport de gestion EP; 

• d'un plan de nivellement; 

• d'une coupe transversale; 

• d'un plan d'assainissement EU et EV; 

• d'un plan de volume di confinement; 

• d'un plan des réseaux divers; 

• du rapport d'étude géotechnique; 

• le compte-rendu d'un écologue de décembre 2022; 

• le compte-rendu d'un écologue de mars 2022; 

• de l'étude écologique Payet; 

• d'une notice paysagère Payet; 

• d'un plan masse paysage Payet; 

• d'une notice acoustique; 

• d'une étude de faisabilité éco et technique (BOPRO); 

• d'une étude de faisabilité éco et technique (BREEAM); 

• d'une étude de faisabilité énergétique (BREEAM); 

• d'une étude faisabilité éco et technique - Note bioclimatique 

• d'une attestation sur l'honneur du respect des normes d'accessibilité PMR et du respect des règles de 
construction. 

• Avis des services consultés (CUD, DREAL, ENEDIS, GPMD, Mairie, Département du Nord, SDIS, SENT, 
SIRACEDPC, Eau du Dunkerquois). 

 
6.4.2 Composition du dossier ICPE 

 
Le dossier ICPE était composé de : 

• de la demande; 

• du mandat signé par le pétitionnaire autorisant à déposer en son nom; 

• de la description du projet; 

• d'une note de présentation non technique; 

• de la synthèse des propositions de prescriptions; 

• du justificatif de maîtrise foncière; 

• de la localisation des parcelles du projet; 

• des activités; 

• de la justification de l'étude d'impact; 

• de l'étude d'impact et de ses annexes; 

• d'un résumé non technique de l'étude d'impact; 

• des annexes de l'étude d'impact; 

• d'un résumé non technique de l'étude de danger; 

• de la déclaration d'intérêt général; 

• des capacités techniques et financières; 

• autres pièces obligatoires ICPE; 

• un justificatif du respect des prescriptions applicables aux ICPE; 

• l'avis délibéré de l'autorité environnementale; 

• le mémoire en réponse à l'autorité environnementale. 
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6.4.3 Analyse du dossier par le Commissaire-Enquêteur 
 
La composition des dossiers (Permis de construire et ICPE) est conforme aux textes réglementaires, ils sont 
volumineux mais leur compréhension est relativement aisée en raison d'une bonne structuration. 
 

6.4.4 Contacts préalables 
 
La préparation du commissaire-enquêteur à l’ouverture du créneau public n’a pas posé de problème particulier au 
niveau de l’étude du dossier, toutefois, des recherches spécifiques ont été menées afin d'appréhender la technicité 
du contenu. 
 
Une réunion de présentation du dossier d'enquête publique s'est tenue avec les services de la DREAL et du 
représentant du maître d'ouvrage qui a permis d'évoquer bon nombre d'aspects à caractère technique et 
environnementale. 
 

6.5 Mesures de publicité 
 

6.5.1 Publicité légale 
 
Conformément aux textes en vigueur, l'enquête publique a fait l'objet des publications suivantes : 
 

 1ère parution : La Voix du Nord du samedi 23 décembre 2023 
   Nord Eclair du samedi 23 décembre 2023 
 2ème parution : La Voix du Nord du samedi 13 janvier 2024 
   Nord Eclair du samedi 13 janvier 2024 

 
Ces parutions légales sont jointes en annexe n° 2 
 

6.5.2 Affichage légal 
 
A la diligence de la mairie de Loon-Plage, l'affichage réglementaire informant de la mise à l'enquête publique du 
projet de construction et d'exploitation d'un hangar logistique a été effectué. Le commissaire enquêteur a vérifié 
personnellement cet affichage. 
 
Un certificat d'affichage a été produit par la ville de Loon-Plage. 
 

6.6 Climat de l'enquête 
 
L'enquête n'a pas posé de problème particulier. Il apparaît que le projet à l'origine de la présente procédure n'a pas 
créé de polémique au sein de la commune et a peu mobilisé l'opinion publique. 
 

6.7 Clôture de l'enquête 
 
L'enquête a été clôturée le jeudi 08 février 2024 à 17h00 à l'issue de la dernière permanence tenue par le 
commissaire enquêteur. Ce dernier a pu emporter directement le dossier et le registre d'enquête, dans les délais 
prescrits, aux fins de rapport et de conclusions. 
 
 

7 - Les observations 
 

7.1 Comptabilisation des observations 
 
Lors des 4 permanences tenues en mairie de Loon-Plage, aucune personne ne s'est manifestée. Toutefois, il est à 



 
EP n° 23000151/59 16 26 Février 2024 

 

noter que le dossier en ligne a fait l'objet de 1390 consultations, 1126 visiteurs ont téléchargé un document et 1378 
téléchargements des différentes pièces du dossier ont été réalisées. 
 

7.2 Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 
 
Du fait de l'absence d'observations, il n'a pas été établi de procès-verbal de synthèse et il n'a pas été demandé de 
mémoire en réponse auprès du pétitionnaire. 
 
 

8 - Bilan de l'enquête 
 
Les formalités prescrites par l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2023 ont été remplies. Les registres d’enquête ont 
été clôturés par le commissaire-enquêteur conformément aux dispositions réglementaires. 
Aucun fait n’a entaché la régularité et l’organisation, l’enquête s’est déroulée de manière satisfaisante, dans de 
bonnes conditions. Chacun a pu prendre connaissance du dossier, y compris hors de la présence du commissaire-
enquêteur et ce durant 32 jours. 
 
La publicité d’enquête publique a bien été effectuée, ce qui permettait une participation du public dont la mobilisation 
a été inexistante. 
 
 
Cette page 16 clos mon rapport sur l’enquête relative au projet de demande d'autorisation environnementale pour 
l'exploitation d'un hangar logistique sur la commune de Loon-Plage. 
 
 
 
 

Fait le 26 février 2024, 
 

Le Commissaire-Enquêteur 
 
 
 
 

Jean-Michel ROPITAL 
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Annexe n°1 : Arrêté Préfectoral (1 sur 7) 
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Annexe n°1 : Arrêté Préfectoral (2 sur 7) 
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Annexe n°1 : Arrêté Préfectoral (3 sur 7) 
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Annexe n°1 : Arrêté Préfectoral (4 sur 7) 
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Annexe n°1 : Arrêté Préfectoral (5 sur 7) 
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Annexe n°1 : Arrêté Préfectoral (6 sur 7) 
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Annexe n°1 : Arrêté Préfectoral (7 sur 7) 
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Annexe n°2 : Insertions dans la presse (2 sur 4) 
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Annexe n°2 : Insertions dans la presse (3 sur 4) 
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Annexe n°2 : Insertions dans la presse (4 sur 4) 

 

 
 


